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croient que c'est un caprice que d'ex
ger qu'on nettoie bien le pis et h
fiancs des vaches avant la traite, voyor
un peu ce que peuvent produir<
comme action, sur le lait quelques-un
des germes représentés sur la figure :
On en a Isolé trois espèces que l'on
cultivées dans des tubes de verre rei
fermant de la gélatine solide, nourr
cière, contenant du sucre. La gravur
2 représente une colonie de l'un de ce
germes, un bacille court qu'on trouv
dans l'air des étables. La gravure 3 r(
lirésente un fungus ou champignon trot
vé dans un bidon à lait non stérilisé. L
figure 4 représente un bacille long trou
vé sur le flanc d'une vache et qui liqué
fie la gélatine. Tous trois développen
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du gaz. Dans ces trois gravures, "A"
Indique la colonie de germes, "B" la gô-
latine solide et "C"' les bulles de gaz
formées par les germes.

on a ensuite pris du lait contenant
ces trois germes et on en a fait du Calil-

lé par le procédé rég-ulier suivi pouir faire
du fromage. Ce caillé a été fait en plu-
sieurs échantillons distincts. Tous les
échantillons ont donné du caillé flot-

tant (floating curd) et rempli de trous
d'épingles (pin holes), C'est-à-dire, ont
produit du "caillé gazeux" qui donne ce
qu'on appelle le "fromage gonflé." La
gravure 5 montre un morceau de ce
caillé rempli de trous d'épingles. On a
fait plusieurs expériences simultanées
avec le lait contenant ces germes et

toutes ont donné du "caillé gazeux".
Lorsqu'on a stérilisé le lait, ou que, pen-
dant la même traite, on a pris du lait
recueilli après que le Pis et les fiants
de la vache ont été nettoyés, les trous
d'épingles ne se sont pas montrés dans
le caillé qui avait alors l'apparence du
morceau représenté dans la figure 6.
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Après une démonstration aussi évi-
dente du dommage, que cause à la qua-

Olté du fromaglepe lait malpropren il
semble qu'on ne devrait plus avoir à
répéter à no cultivateurs quil est de
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J. C. CHAPAIS.

MARQUE 'DU FROMAGE
Nous donnons ci-dessous le texte com-

plet du projet de loi relatif aux mar-
ques à appliquer sur le fromage.

"Acte à l'effet de modifier l'Acte des
produits de la laiterie."

Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Cham-

ig. 3 Fig. 4
bre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :

1. Le présent acte peut être cité sous
le titre: "Acte modifiant l'Acte des
produits de la laiterie," 1893.

2. L'article quatre de l'"Acte des pro-
duits de la laiterie," 1893, est par le
présent abrogé et remplacé par le sui-
vant :

"1 Personne n'appliquera ou n'estam-
pera aucun des mots " Canadien, "
" Canadian, " ou "Canada," comme
indication, marque ou estampe descrip-
tive, sur aucun fromage, ni sur aucune
boite ou aucun colis contenant du fro-
mage ou du beurre, à moins que ce
fromage ou ce beurre n'ait été fabriîu.é
en Canada.

"2. Personne, sciemment, ne vendra,
offrira ou exposera en vente, ou n'aura
en sa possession dans le but de le ven-
dre. aucun fromage ou beurre sur le-
quel, ou sur la botte ou le colis le cou-
tenant, l'un des mots " Canladien, "
" Canadian, " ou " Canada," sera ap-
plIqué comme indicition, marque ou
ettampe descriptive, à moins que ce fro-
mage ou ce beurre n'ait été fabriqué
en Canada.

3. Personne, sciemment, ne vendra,
offrira ou exposera en vente, ou n'aura
en sa possession dans le but de le ven-
dre, aucun fromage sur lequel, ou sur
la boite ou le colis le contenant, sera
imprimé, estampé ou marqué le noma
d'un mois autre que celui durant lequel
ce fromage aura été fiit ou fabriqué ;
et personne, sciemment et dans l'inten-
tion de tromper ou de frauder, ne ven-
dra, ou exposera en vente, ou n'aura en
sa possession dans le but de le vendre,
aucun frotmage désigné ou représenté
en aucune manière comme ayant été
fabriqué pendant un mois autre que
celui durant lequel il aura été réelle-
nient fait ou fabriqué.

4. Chaque propriétaire de fromagerie,
ou de beurrerie, dans laquelle se fera
la fabrication du fromage ou du beurre

"5. Le commissaire de l'industrie
agricole et laitière, ou tout autre em-
ployé du département de l'Agriculture
désigné à cet effet par le Gouverneur
en Conseil, expédiera immédiatement
au propriétaire de cette fromagerie ou
beurrerie, par lettre enregistrée, un cer-
tificat d'enregistrement indiquant le
numéro d'inscription assigné à cette Iro-
inagerie ou beurrerie.

,6. Personne, sciemment, ne vendra,
ou exposera en vele, ou n'aura en sa
possession dans le but de le vendre,
aucun fromage ou beurre destiné à l'ex-
portation et produit ou fait dans une
fromagerie ou beurrerie canadieune,
. moins que le mot "Canadien." ou
Canadian," et le numéro d'inscription

de la fabrique dans lequel il a été fait,
ainsi que le mois durant lequel il a été
fait, ne soient imprimés, estampés oun
marqués d'une manière lisible et indé
lébile sur le dehors de chaque boîte ou
colis contenant ce fromage ou ce beurre
en chiffres et lettres de pas moins d'un
pouce de hauteur et de trois quarts ile
pouce de largeur, ni à moins, dans le
eas du fromage, que ce mot et ce nu-
mnéro ne soient lisiblement imprimés,
estampés ou marqués sur le fromage
même avant sa sortie de la fromagerie

"7. Personne ne devra, dans l'inten
tion de tromper ou de frauder, enlever
ou en aucune manière effacer, oblitérer
ou changer le mot "Canadien" ou "Ca
nadian," ni le chiffre ou les chiffres in-
diquant le numéro d'inscription appo-ses sur ce fromage, ou la boîte ou colis
contenant le fromage ou le beurre.

"Toute chambre de commerce de
laitiers pourra demander au départe
ment de l'Agriculture d'enregistrer unue
marque de commerce de district pour
l'application au fromage ou au belurre
ou sur les colis en contenant, fait, oun
fabriqué dans le district où cette cham-
bre de commerce est établie et poursuit
ses opérations, tel qu'indiqué à l'annexe
B du présent acte. i

(a) L'expression "district" signifie la l
circonscription dans laquelle et pour
laquelle une chambre de commerce est
établie en vertu des dispositions du clhi
pitre cent trente des Statuts revisés,
intitulé: "Acte concernant la constitu
tion des chambres de commerce," tl

rque modifié par le premier article di
chapitre dix-sept des statuts de 1895. v

"9. Quand un certificat d'enregis
trement d'une marque de commerce l
de district aura été délivré, personne
n'appliquera cette marque de con
merce sur aucun fromage ou beurre a
Du aucune boîte ou colis contenant du 1
romage ou du beurre, sauf en con- l
formité des règlements faits à son su-
et, et après avoir été régulièrement
utorisé par la chambre de commerce
les laitiers à s'en servir et l'appliquer >

(a) Une copie certifiée des réèg le nt'
tablis par toute la chambre de commer
e des laitiers au sujet de l'usage de la la
narque de commerce de district, devra c'
tre envoyée au département de l'Agri- q
ulture en même temps que la demande p
'enregistrement de cette marque de p
ommerce ai
"10. Tout individu qui, par lui-même c

u par l'intermédiaire de qui que ce d
oit ft sa connaissance, enfreindra quel- el
u'une des dispositions du présent arti- Il
le, sera passible pour chaque infrac- d
ion, sur conviction devant un ou des c
uges de paix, d'une amende de cinq t(
lastres à vingt-cinq piastres pour i
haque fromage ou chaque boite ou colis l'

rand Intérêt de ne porter pour l'exportation, enverre, par lettre
es que du lait sain et abso- enregistrée, nu département de l'Agîi-
pre, puisque la qualité et, et ture, à Ottawa, les détails indiqués
ent, la valeur de leur fro- à l'annexe A du présent acte Pour 'ins-
dent de la qualité et de la cription de cette fromagerie ou beu'-
leur lait. rerie.

de beurre vendu, offert ou exposé en
vente, ou gardé dans le but de le vendre,
en contravention aux dispositions du
présent article, ainsi que des frais de
poursuite, et, à défaut de paiement de
l'amende et des frais, il sera passible
d'un emprisonnement de trois mois au
plus, avec ou sans travaux forcés, à
moins que l'amende et les frais ne soient
plutôt payés."

LE CAUCEEMAR D'UN FROMAGER
RACOE TE PAR SA FEMME

(D'après le "Dairy Messenger.")

L'autre nuit, dans son sommeil, mon
mari se mit a parler d'une voix irritée:
"Olh, disait-il, que je voudrais done que
maes patrons prissent soin de leur lait
comme ils le devraient ; c'est vraiment
pénible, pour nous fromagers, de les
surveiller, tant ils sont peu soigneux ,'

"Bonjour, maître André. Votre lait
n'est pas correct ce matin ; qu'a-t-il
donc ? En vérité, je ne puis le recevoir,
sans Ie faire tort à moi-mnIe comme
fromager et sans faire tort, financière-
ment parlant, aux autres patrons de la
fromagerie. Remportez-le à la maison.
Du bon lait et rien que du bon lait, voilà
ce qu'il nous faut pour faire du fromage!
Sans doute vous étiez en retard hier
soir pour votre train ? Aussi n'avez-
vous ni aéré, ni brassé votre lait comme
le coutume ? Ne pensiez-vous pas que
cela ferait tort ? Vous ne l'oublierez
plus la prochaine fois ? Naturellement,
irais ce n'est pas la première fois que
Vous promettez ; remportez-le".

Eh bien, maître Baptiste, est-ce que
vous aussi vous étiez en retard biersoir ? Non ? et vous avez refroidi votre
lait aussi bien que possible, dans de
Feau froide ? Mais vrai ! il ne sent pas
Précisément très bon ! comment done
vous y êtes vous pris ?

Que dites-vous là ? Après la traite
tinie, vous avez placé votre bidon dans
in baquet d'eau froide et l'avez laissé
à toute la nuit ? et vous ne l'avez pas
irassé une seule fois ?

C'est bien cela. tout s'explique !
Vous auriez du prendre un "dipper" à
ong manche, puiser le lait dans le
>idon et l'y reverser de haut ; avec de
'eau froide dans le baquet, vous au-
lez ainsi refroidi et aéré promptement
otre lait, qui eût été parfait ce matin ;
nais il ne faut pas oublier de changer'eau du baquet toutes les fois qu'elle
oimillelce à s'échauffer"......

.'..... Votre lait, maître Charles,
est pas aussi bon qu'il devrait l'être !

legardez donc cette matière jaunâtre,
1, sur la soudure de votre bidon ! Coni-
nent donc le lavez vous ?'

Vous employez des quantités d'eau
ouillantes et vos seaux et bidons sont
avés comme il faut ?

Vous prenez de l'eau bouillante et
versez directement dans le bidon •

est par là que vous commencez,
uand vous voulez le laver ? N'est-ce
as ? Vous l'échaudez bien et vous
renez grand soin de laver toutes vos
ffaires de laiteries ? du moins, vous le
royez ; mais laissez-moi vous dire
'où vient le mal : il ne faut jamais
mployer l'eau bouillante en premier
eu ; elle cuit le lait et forme un en-
uit sur le fer blanc ; c'est ce qui oe-
asionne cette matière jaunâtre dans
utes les petites crevasses. Lavez

onc plutôt vos ustensiles d'abord à
eau froide, puis à l'eau tiède, jusqu'à
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